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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 120, insérer l’alinéa suivant :

« Les maires seront tenus informés annuellement des effectifs déployés sur leur territoire et des 
critères objectivés conduisant à la répartition des forces de l’ordre sur le territoire national. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à s'assurer que les maires soient informés chaque année de l’état des effectifs 
de force de l’ordre sur leur territoire.


